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Erwägungen
E. 1
Prend acte du retrait du recours, respectivement de la demande en paiement.
E. 2
Compense les dépens.
E. 3
Raye la cause du rôle.
E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
La greffière
Isabelle CASTILLO
La présidente
Juliana BALDE
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